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INTERPARFUMS 

 

Société anonyme au capital de 251.183.547 euros 

Siège social :  10, rue Solférino, 75007 Paris (France) 

350 219 382 RCS Paris, 

(Société Absorbante) 

 

INTERPARFUMS SUISSE Sàrl 

 

Société à responsabilité limitée de droit suisse au capital de 27.450.000 CHF  

Siège social : 21, boulevard de Pérolles, 1700 Fribourg (Suisse) 

CHE-114.358.342 Registre du Commerce du Canton de Fribourg 

(Société Absorbée) 

Avis de projet de fusion 

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 30 septembre 2025, les sociétés INTERPARFUMS et 
INTERPARFUMS SUISSE Sàrl ont formé le projet de leur fusion par voie d’absorption de la société 
INTERPARFUMS SUISSE Sàrl par la société INTERPARFUMS. 

Aux termes de ce projet INTERPARFUMS SUISSE Sàrl apportera à INTERPARFUMS l’intégralité de son patrimoine 
à la date de réalisation fixée : 

- soit le 31 décembre 2025, sous la condition suspensive qu’une décision du Président-Directeur Général 
de la société absorbante constate l’absence d’opposition des créanciers à l’expiration du délai 
d’opposition prévu par la loi française et la loi suisse. 

A cette date, INTERPARFUMS SUISSE Sàrl sera dissoute de plein droit sans liquidation. 

Si la condition suspensive n’était pas réalisée au plus tard le 31 décembre 2025 (à 23 heures 59), le projet de fusion 
serait considéré comme caduc de plein droit. 

D’un point de vue comptable et fiscal, cette fusion prendra effet immédiatement le 31 décembre 2025 en France et 
en Suisse. 

Sur la base des comptes de référence arrêtés le 30 juin 2025, INTERPARFUMS SUISSE Sàrl transmettra les 
éléments d’actif et de passif suivants : 

- Actif apporté : 64.378.286,44 euros 

- Passif pris en charge : 83 654,86 euros 

- Actif net apporté : 64.294.631,58 euros. 

Conformément à l’article L. 236-3 II du Code de Commerce, INTERPARFUMS détenant, à la date du dépôt du 
projet de fusion au greffe du Tribunal de commerce, et s’engageant à détenir jusqu’à la date de réalisation, 
l’intégralité des actions d’INTERPARFUMS SUISSE Sàrl, il n’y aura lieu à aucune rémunération de l’apport, ni 
aucune augmentation du capital d’INTERPARFUMS, et par conséquent à aucun calcul du rapport d’échange, n i  
d’une prime de fusion. 

Les créanciers de la société INTERPARFUMS, dont les créances sont antérieures à la publicité du projet de fusion, 
peuvent former opposition à la fusion conformément à l’alinéa 2 de l’article L. 236-15 et à l’alinéa 1 de l’article R. 236-
11 du Code de commerce. 

Conformément à l’article L. 236-6 du Code de commerce, le projet de traité de fusion a été déposé au Greffe du 
Tribunal de commerce de Paris le 29 octobre 2025, au nom d’INTERPARFUMS. 
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